
Côte d’Opale Aéromodélisme 

Règlement intérieur à respecter sur notre terrain d’Alprech 

Les vols peuvent être effectués tous les jours de 9 heures à 21 heures. 

Préambule : Chaque personne qui règle sa cotisation devient membre du club pour l’année 
civile en cours, du 01 janvier au 31 décembre. Si un membre acquiert sa licence au cours de l’année, 
celle-ci sera valable jusqu’au 31 décembre de cette même année, minuit. Le premier janvier, il 
devra à nouveau s’acquitter de la cotisation pour l’année suivante.  
Le nouvel adhérent sera assuré à partir de la réception de la carte d’affiliation délivrée par la 
FFAM. Il faudra absolument tenir compte du délai de délivrance et d’affiliation à la FFAM pour être 
couvert par l’assurance et pratiquer l’aéromodélisme. 

1°) Stationnement des véhicules : Veillez à ne pas gêner la circulation. 

2°) Visiteurs : Chaque modéliste doit veiller à ce que les visiteurs éventuels se tiennent sur le 
parking et respectent les panneaux de signalisation   situés à l’entrée du terrain. 

3°) Les moteurs thermiques doivent être équipés d’un silencieux. Tout appareil dont le niveau 
sonore est supérieur à 80 décibels sera interdit de vol. 

4°) La fréquence du 2.4 Ghz est utilisée en très grande majorité et ne nécessite plus la mise en 
place de plaquette de fréquence, cependant, si un membre pilote souhaite voler dans les anciennes 
fréquences (41 Mhz..), merci de prévenir les autres pilotes présents.  

5°) Avant le vol . . . . . . . . .  Très important :   . . . . . ...     DANGER allumez dans l’ordre, 
l’émetteur puis le récepteur et non l’inverse, gaz au ralenti 

6°) Réglages des moteurs : Les réglages interminables de nouveaux moteurs ou de moteurs 
récalcitrants ne doivent pas se faire sur le terrain les week-ends ou les jours d’affluence. Choisir un 
jour calme, un groupe restreint de spectateurs et d’aides conscients des dangers que comportent ces 
essais. Une table réservée aux réglages et rodage des moteurs est en place à cet effet. Ne réglez pas 
vos moteurs sur les pistes. 

7°) Démarrage des moteurs thermiques : Il est interdit de procéder au démarrage des avions 
sur ou dans le secteur de préparation des avions. Les tables ne servent qu'à l'assemblage des avions 
et au stockage des accessoires de terrain. 
Le démarrage des avions (glow, essence, petits, moyens ou gros avions) ne doit se faire que dans les 
zones de démarrage prévus à cet effet, de part et d'autre du taxiway côté Est, là où sont installés les 
piquets de retenu. 3 emplacements sont prévus, 2 pour les gros avions et 1 pour les petits modèles. 
Moteur en marche guidez l’avion à la main jusqu’ aux pistes. Placez-vous en bordure de piste pour 
décoller ou atterrir les appareils, ne demeurez en aucun cas au milieu de celles-ci.  
Cas des hélicoptères : les pilotes sont autorisés à démarrer leur appareil à moteur thermique sur 
les tables de préparation en prenant toutes les mesures de sécurité. Une fois, démarré, le pilote 
porte sa machine sur la zone d’envol prévue à cet effet et revient moteur coupé. 
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8°) Les avions électriques doivent obligatoirement être équipés d’un dispositif de coupure 
moteur. 

9°) Le nombre d’avions en vol est limité à trois appareils, les pilotes restants groupés pour 
pouvoir informer et prévenir leurs camarades de leurs intentions.  Choisir un secteur d’évolution 
suivant le type d’avion que vous pilotez, la position du soleil, la direction du vent, sa force, pour 
éviter toute collision en vol ou perte de contrôle. 

10°) Adopter une attitude sécurité : En cas d’atterrissage ou de décollage sur la piste de l’Apba 
(avions, ULM…), le télépilote s’éloigne de la zone en fonction des indications du surveillant du ciel 
(qui doit toujours accompagner le télépilote) qui indique ou se trouve l’avion, ULM… 

11°) Interdiction de voler au Nord du terrain : danger extrême de collision avec un 
avion/ULM/hélicoptère ou tout autre objet volant se situant sur et au-dessus des pistes de l’APBA. 

12°) Au cours des vols :  Le côté spectaculaire ne doit pas se faire au détriment de la sécurité : 
Le survol, à basse altitude, des zones de préparation des avions (tables de préparation et parking 
avion) est strictement interdit. Le survol du parking est de la cabane à basse altitude est interdit et 
ceci pour des raisons évidentes de sécurité 

La voltige, passages rapides, tonneaux, vrilles, loopings, rase mottes, doivent se faire très au 
large des spectateurs. 

13°) Après chaque vol : Regagnez sans tarder l’aire de stationnement en veillant à ne pas vous 
trouver devant un appareil qui se présente pour se poser (COMMUNIQUER vos intentions). Le 
moteur doit être coupé dans les taxiways lorsque vous arrivez au maximum devant les panneaux 
« STOP »   

14°) Après chaque vol : Pour éviter tout accident procédez par ordre : 
Arrêtez le moteur avant de rentrer sur notre parking, puis coupez l’alimentation du récepteur 
AVANT celle de l’émetteur.  

15°) Tout sinistre doit être déclaré sans tarder au Président qui transmettra. 

16°) Les pilotes doivent toujours se trouver en possession de leur licence FFAM. 

17°) Respectez l’environnement : riverains et chasseurs (nuisances sonores), cultures (avions 
perdus). Ne pas laisser de déchets sur le terrain, une poubelle est à disposition dans le local sur le 
terrain ou emporter vos déchets chez vous. 

18°)   Inspection générale de l’avion du débutant 
Doit impérativement se faire en atelier pour avoir l’autorisation de voler. 
L’expérience a démontré que les premiers avions du débutant peuvent être très dangereux : 
Batteries en mauvais état; mal soudées, vieillies: il est très rare qu’une batterie soit encore en 

parfaite santé après deux ans, qu’elle ait été utilisée ou non,  “elle fuit “... Proscrire les portes pile. 
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19°) Clés du local : il est possible pour chaque membre d'obtenir une clé du local au terrain à 
condition qu'il en fasse la demande expresse auprès d'un membre du bureau (Président, Trésorier ou 
Secrétaire). Cette copie de clé sera à la charge du demandeur et réalisé par ses soins à partir d'une 
clé fournie par le membre du bureau. Si un membre titulaire d'une clé est amené à quitter 
l'association, il sera prié de détruire la clé en sa possession. Merci de bien vouloir laisser le local 
propre et accueillant, la propreté est l’affaire de tous !  

20°) Tous les aéromodèles d’une masse inférieure à 25 Kg dont les moteurs ont une cylindrée 
totale égale ou supérieure à 250cm3 doivent faire l’objet d’une déclaration en double exemplaire au
district aéronautique de la région. L’exemplaire qui sera retourné au postulant devra être présenté à
tout moment aux autorités compétentes. (Formulaire de déclaration à demander au secrétaire.)

21°) L’association est ouverte à tous, y compris les mineurs accompagnés d’un membre de leur 
famille ou du représentant légal. 

22°) Tout manquement constaté au présent règlement fera l’objet d’un avertissement écrit en 
recommandé avec AR. Au bout de 2 avertissements, le membre se verra exclure de l’association. 

L’adhésion à, l’association Côte d’Opale Aéromodélisme entraîne l’acceptation de ce 
règlement sans aucune réticence. Chaque membre s’engage à l’observer strictement. 

Le Président, Le secrétaire Le trésorier 


